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1 – Identification des risques sur la commune 

1.1 – Liste des aléas susceptibles de se produire sur la commune 

Aléas naturels : 
• . Risque inondation 

• . Risque mouvement de terrain 

• . Risque climatique 

 

Aléas technologiques : 
• . Risque transport de matières dangereuses 

 

1.2 – Identifications des vulnérabilités / enjeux 

• Nombre d'habitants de la commune :   2575 habitants 

• Secteurs/Quartiers : 

1- La Bouteyre / La petite Mer     

2- Le plateau       

3- Champs Elysées / Renaissance/Montgiraud 

 

 

                                

 

 

 

 

 

 

  

Secteur 1 : La Bouteyre / La 
petite Mer 

Secteur 2 : Le plateau Secteur 3 : Champs Elysées / 
Renaissance / Montgiraud 
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Autorités publiques 

Qualité Nom téléphone Obs. 

Préfet de la Haute-Loire  04 71 09 43 43  

Site PC de crise / préfecture 43  06 89 10 55 54 Service astreintes 24/24 

Président du conseil départemental 43  04 71 05 43 43  

Mairie Aiguilhe  04 71 09 03 83  

Mairie Le Monteil  04 71 05 39 40  

Mairie Polignac  04 71 09 49 78  

Mairie Le Puy En Velay  04 71 04 07 67  

Mairie Brives-Charensac  04 71 02 12 55  

Président CAPEV  04 71 04 37 00  

 

Membres du conseil municipal mobilisés dans le PCS 

Nom Téléphone professionnel Téléphone personnel Obs. 

Corinne BRINGER  06 88 22 16 93 Maire 

Jean-Paul NICOLAS  06 16 34 08 38 1er adjoint 

Suzanne COZE  06 03 43 30 92 adjointe 

Serge DEFIX  06 75 61 13 48 adjoint 

Hélène DE ALMEIDA  07 82 18 56 61 adjointe 

Frédéric MENINI  06 08 52 98 05 adjointe 

Nicole LEVET  06 70 89 26 19 adjoint 

Frédéric EYRAUD  06 68 38 03 46 Conseiller municipal 

Nicolas TERRASSE  06 60 66 51 51 Conseiller municipal 

David FARGETTE  06 80 06 89 27 Conseiller municipal 

Dominique ROCHER  06 51 07 57 58 Conseiller municipal 

José VIGOUROUX  06 83 54 49 21 Conseiller municipal 

 

Personnels administratifs et techniques de la commune mobilisés dans le PCS 

Nom Téléphone professionnel Téléphone personnel Obs. 

Eric AUBERT 06 78 19 32 92 06 29 64 01 76 DGS 

Adeline PERSEGOL  06 75 35 79 85 Agent administratif 

Priscillia FAURE  06 01 31 12 62 Agent administratif 

Sébastien CONVERT 06 41 96 41 58  Agent administratif 

David LIOTARD 06 43 85 04 87  Responsable services techniques 

Loïc TERRET 06 43 85 04 87  Agent technique 

Philippe ROUX  06 28 19 71 84 Agent technique 

Bruce CARRASCO   Agent technique 

Nicolas GAYTE   Agent technique 

Arian BERISA 06 44 71 58 29  Agent technique 
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Gilles LONJON 04 71 02 70 10  06 58 69 75 42 Chef cuisine municipale 

Joëlle LIABEUF  06 05 30 50 84 Agent technique aux écoles 

 

Annuaire des services d’urgence 

Services heures ouvrables astreinte Obs. 

Préfecture : 
• Cabinet 
• Service des sécurités site PC de 

crise 

04 71 09 43 43 

 

 

 

 

06 89 10 55 54 

 

 

Accessible jour et nuit 

Sapeurs-pompiers : 
• SDIS 

• CODIS 

 

04 71 07 03 00 

18 – 112 

114 (mal entendant) 

  

Police : 
• Commissariat 

 

17 

04 71 04 04 22 

  

SAMU 15   

Direction départementale des territoires 
(DDT) 

04 71 05 84 00 06 89 10 55 54 

 

PC Crue Préfecture 

Direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement (DREAL) – 
Chef d’unité 43/42 

04 71 06 62 30 06 87 86 61 69  

Agence régionale de la santé (ARS) 04 72 34 74 00 0 800 32 42 62  

Conseil Départemental 43 : 
• Cabinet 
• Direction des routes Pôle le Puy en 

Velay 

• Chef de Pôle : Gérard 
VEYSSEYRE 

 

04 71 07 43 43 

04 71 07 44 74 

 

06 86 57 36 97 

  

Société Protectrice des Animaux 43 04 71 02 65 50 

06 80 06 90 24 

M FAYARD - Directeur  

 

Opérateurs de services publics 

Nom Téléphone professionnel Numéro astreinte Obs. 

Electricité : 
• ENEDIS 43 

 

04 71 05 80 00 

06 42 98 79 65 

  

Sophie PERRIER VERSCHOOR 

Gaz : 
• GRDF 

 

09 69 36 35 34 

0 800 47 33 33 

  

Urgence/dépannage 

Distributeur eau potable 
DEA 

 

04 71 06 62 72 

06 33 25 12 99 

  

Directeur Laurent FERRER 

Réseau assainissement DEA 

 

04 71 06 62 72 

06 33 25 12 99 

  

Directeur Laurent FERRER 

Ramassage ordures CAPEV 04 71 04 37 00 

04 71 04 37 30 
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Transport collectif CAPEV 
RTCA 

04 71 02 83 56 

06 13 71 65 30 

  

Directrice Laure PLANCHET 

Eclairage public :  
EGEV 

SDE 43 

 

04 71 09 06 63 

04 71 05 96 49 

  

 

Orange  06 81 70 03 98 M Frédéric GRAVIERE frederic.graviere@orange.com 

 

  

Lieux publics communaux 

Nom Téléphone professionnel Numéro astreinte Obs. 

Ecole Henri Gallien 04 71 09 60 66  
04 71 09 29 98 

 Primaire 

Maternelle 

Gymnase _ _ _ _ _ _ 04 71 09 35 70 

06 44 71 58 29 

  

Salle polyvalente 04 71 05 40 99  A la MPT 

Centre Social et Culturel de 
Chadrac 

04 71 05 40 99 

06 11 11 83 04 

  

Directeur 

 

Etablissements et activités sensibles 

Désignation Nom responsable 
Téléphone 

Obs. 
Prof. Dom. 

Les Tanneries du Velay Mickael FONTANET 06 80 46 99 94   

Logements OPAC 43 quartier La 
Bouteyre 

Simon ALLIBERT 06 30 62 73 11   

Station d’épuration Laurent FERRER 04 71 06 62 72 

06 33 25 12 99 

  

Ecole maternelle Henri Gallien Laurence GIRARD 04 71 09 29 98   

Ecole élémentaire Henri Gallien Stéphane DELORENZI 04 71 09 60 66   

Multi accueil Marielle BESSON 04 71 00 64 55 06 45 65 54 79  

Centre de Loisirs sans 
hébergement 

Kadra AKACHARD 

Régis TURC (Directeur) 
06 37 94 26 97 

06 08 75 47 65 

 

04 66 65 31 17 

 

Maison d’Assistantes Maternelles Elodie JOUSSERAND 

Virginie DA CUNHA 

06 40 65 14 34 

06 01 86 49 82 

  

Intermarché  04 71 06 61 61   

Station de carburant  04 71 03 05 88 09 63 04 60 52  

ROADY  04 81 68 98 88   

LIDL  0 800 90 03 43   

La couveuse (Centre Social) Vincent PRADIER 04 71 05 40 99 06 11 11 83 04  

Centre Social de Chadrac Charlène LEYRE 04 71 05 40 99   

Gymnase municipal Arian BERISA 06 44 71 58 29 04 71 09 35 70  

Direction de L’eau et de 
l’Assainissement 

Laurent FERRER 04 71 06 62 72 

06 33 25 12 99 

  

Transport Urbain (TUDIP) Laurent PLANCHET 04 71 04 37 46 

06 13 71 65 30 
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SCHEMA GENERAL DE LA PROCEDURE D’ALERTE EN FONCTION DES CRUES 
 

 
 

SEUILS DE DECLANCHEMENT DE L’ALERTE PAR LA PREFECTURE HAUTE-LOIRE 

 

Dès que le Service de Prévention des Crues de la préfecture Haute-Loire (SPC) activera le dispositif de vigilance crues 

à un niveau jaune, orange ou rouge pour les prochaines 24 heures, le Préfet après avoir eu confirmation de la surve-

nue de l’évènement alertera du passage aux niveaux de vigilance les services de l’Etat et les maires des communes 

concernées.  

 

 

Attention désormais, les valeurs de seuils citées ci-dessous ne seront plus un élément déclencheur de l’alerte mais 
un point de repère A TITRE D’INFORMATION pour les élus dans le cadre de la gestion d’une cellule de crise.  
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Pour CHADRAC la station de référence pour LA LOIRE est celle de CHADRAC (www.vigicrues.gouv.fr), toutefois la 
station de GOUDET est LE point de repère important qui permet d’anticiper sur le niveau des crues de la Loire 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Dernière crue : 17 octobre 2024                         1200m3/s (7.59m) 



11 
PCS Chadrac – version 2  

 

Pour LA BORNE la station de référence est AIGUILHE, toutefois la station de Saint Paulien (La Rochelambert) est LE 
point de repère important qui permet d’anticiper sur le niveau des crues de La Borne 
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2 – Organiser la réponse communale 

 

2.1 – Modalités d'activation du PCS 
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2.2 – Organisation du dispositif communal  
 

                                                   Le maire :  Directeur des Opérations de SecoursDirecteur des Opérations de SecoursDirecteur des Opérations de Secours  

    Madame Corinne BRINGER  Tel : 04 71 02 21 21 / 06 88 22 16 93   

 

    1er adjoint : Monsieur Jean-Paul NICOLAS       Tel :  04 71 02 21 21 / 06 16 34 08 38
  

 

 

         Coordination des moyens et des actionsCoordination des moyens et des actionsCoordination des moyens et des actions  

Titulaires :  AUBERT Eric        Tel : 06 78 19 32 92 

  Frédéric EYRAUD Tel : 06 68 38 03 46 

Suppléants 1 :  Nicole LEVET  Tel : 06 70 89 26 19 

  Frédéric MENINI Tel : 06 08 52 98 05 

Suppléants 2 :  Hélène De ALMEIDA Tel : 07 82 18 56 61 

   Serge DEFIX  Tel : 06 75 61 13 48 

   Suzanne COZE  Tel : 06 03 43 30 92  

 

Localisation de la cellule de crise : Mairie de Chadrac – salle du conseil municipal 
(PCC*) 

 Tel :04 71 02 21 21     Maire : 06 88 22 16 93  DGS : 06 78 19 32 92 

 @ : mairie@chadrac.fr                     @ : dgs@chadrac.fr 

* Poste de Commandement Communal 
 
 

 

 

 

  Equipes terrain 
 

 Responsables ALERTE :  
2 adjoints :    Nicole LEVET   Tel : 06 70 89 26 19 
                   Serge DEFIX   Tel : 06 75 61 13 48 
 

Agents municipaux :  PERSEGOL Adeline   Tel : 06 75 35 79 85 
                                  FAURE Priscillia    Tel : 06 01 31 11 62   
 

   

Responsables SOUTIEN AUX POPULATIONS :  
2 adjoints :   Hélène DE ALMEIDA  Tel : 07 82 18 56 61      
    Suzanne COZE   Tel : 06 03 43 30 92 

         
  

Agents municipaux :  Arian BERISA   Tel : 06 44 71 58 29 
     Sébastien CONVERT         Tel : 06 41 96 41 58  
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Responsables LOGISTIQUE :  
2 adjoints/élus   Frédéric MENINI  Tel : 06 08 52 98 05 
                   Frédéric EYRAUD  Tel : 06 68 38 03 46 
 

   

Agents municipaux :  David LIOTARD    Tel : 06 43 85 04 87 
     Loïc TERRET         Tel : 06 43 85 04 87 
 

 

2.3 – Répartition des missions de l'équipe municipale 

 

Fiche Maire – Direction des Opérations de Secours                                                  Annexe n°  1 

 

Fiche Coordinateur des moyens et des actions                                                          Annexe n°  2 

 

Fiche Alerte de la population                                                      Annexe n° 3  

 

Fiche Soutien des populations                                                                    Annexe n°4 

 

Fiche Responsable logistique       Annexe n°5 

 

Fiche secrétariat / communication                                                                                    Annexe n°6 

 

 

2.4 – Organisation de l'alerte 

 

Liste des contacts pour la préfecture 

1 - Corinne BRINGER – Maire   

 Tel Prof. Tel Dom. Autre  @ 

04 71 02 21 21  06 88 22 16 93 corinne.bringer@chadrac.fr 

2 - Jean-Paul NICOLAS – 1er adjoint 

04 71 02 21 21  06 16 34 08 38 jeanpaul.nicolas@chadrac.fr 

3- Eric AUBERT – Directeur Général des Services 

04 71 02 21 21 06 29 64 01 76 06 78 19 32 92 dgs@chadrac.fr 

Qui alerter 

Le maire prend la décision de diffuser l'alerte après l'évaluation de la situation. L'alerte peut concerner, selon le 
risque : 

➢ Toute la population :  tempête, canicule, nuage toxique, ...   
➢ Une partie de la population : inondation, incendie, explosion, mouvement de terrain 
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Alerte générale 

Moyens Lieu Obs. 
Véhicule avec haut-parleur Centre technique municipal – 

route de Polignac – 43 770 
Chadrac 

Conducteurs véhicule :  
Titulaires : David LIOTARD / Loïc TERRET  
Suppléants : Philippe ROUX / Nicolas 
GAYTE 

Porte-à-porte chez les habitants Toute la commune Secteur 1 : La Bouteyre/Petite Mer 
Secteur 2 : Le plateau 

Secteur 3 : Champs Elysées 
/Renaissance/Montgiraud 

Panneaux d’informations 

Panneau Pocket 
Site internet Chadrac 

 Toute la population 

Inscrits 

Toute la population 

 

Personnes relais mobilisées par le 
DOS :   
Conseillers municipaux 

 

 

Quartiers/Secteurs :     
1- La Bouteyre/Petite Mer : José 
VIGOUROUX/Frédéric MENINI/Frédéric 
EYRAUD 

2- Le plateau : Serge DEFIX /Nicole LEVET 
/Dominique ROCHER 

3-Champs Elysées/Renaissance/Montgiraud : 
David FARGETTE/Suzanne COZE/ Nicolas 
TERRASSE 

 

 

Alerte spécifique 

Types de risque Moyens Obs. 
Inondation d’un cours d'eau :  

1- BORNE 

 

 

 

 

 

 

2- LOIRE 

 

Personnes relais mobilisées par le DOS :  
1 - BORNE : Nicolas TERRASSE, Suzanne 
COZE et David FARGETTE 

 

 

 

 

 

2-LOIRE : José VIGOUROUX, Frédéric 
MENINI et Frédéric EYRAUD  

1-BORNE : rue Joseph 
Mirmand, rue des Ecoles, rue 
de La Borne, impasse des 
Cerisiers et Bd Montgiraud 
(N°1 à 9) 
 

 

2 -LOIRE : Bd 
Montgiraud/Bd de la Petite 
Mer/La Bouteyre 

 

 
Moyens matériels :  
Véhicule avec haut-parleur  
Panneaux lumineux 

Panneau Pocket 
Porte à porte 

Transport de Matières Dangereuses : 
 

Quartiers / secteurs 

Personnes relais mobilisées par le DOS :  
1- La Bouteyre/Petite Mer : José 
VIGOUROUX/Frédéric MENINI/Frédéric 
EYRAUD 

2- Le plateau : Serge DEFIX /Nicole 
LEVET /Dominique ROCHER 

3-Champs 
Elysées/Renaissance/Montgiraud : David 
FARGETTE/Suzanne COZE/ Nicolas 
TERRASSE 

Liste des rues concernées par 
l’évènement  
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Moyens matériels :  
Véhicule avec haut-parleur 
Panneaux lumineux 

Panneau Pocket 
Porte à porte 

Evènements Climatiques :  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mouvement de terrain : voir DICRIM et 
préconisations selon zonage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quartiers / secteurs 

Personnes relais mobilisées par le DOS :  
1- La Bouteyre/Petite Mer : José 
VIGOUROUX/Frédéric MENINI/Frédéric 
EYRAUD 

2- Le plateau : Serge DEFIX /Nicole 
LEVET /Dominique ROCHER 

3-Champs 
Elysées/Renaissance/Montgiraud : David 
FARGETTE/Suzanne COZE/ Nicolas 
TERRASSE 

 

Moyens matériels :  
Véhicule avec haut-parleur 
Panneaux lumineux 

Panneau Pockette 

Porte à porte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Voir carte de zonage 
mouvement de terrain 
(DICRIM) en annexe 

Quartiers / secteurs 

Personnes relais :  
1- La Bouteyre/Petite Mer : José 
VIGOUROUX/Frédéric MENINI/Frédéric 
EYRAUD 

2- Le plateau : Serge DEFIX /Nicole 
LEVET /Dominique ROCHER 

3-Champs 
Elysées/Renaissance/Montgiraud : David 
FARGETTE/Suzanne COZE/ Nicolas 
TERRASSE 

Moyens matériels :  
Véhicule avec haut-parleur 
Panneaux lumineux 

Panneau Pockette 

Porte à porte 

 

2.5 – Soutien des populations : mise en place d'un centre d'accueil et de regroupement 

• La mise en place du ou des centres d'accueil et de regroupement est gérée par le responsable soutien des 
populations (fiche reflexe – annexe n°4) 

 

Lieux d'accueil de la population 

Type 

de bâtiment / 
adresse 

Nom du responsable Surface 

 ou 

capacité 

Fonctions possibles    

 Accueil Couchage Restauration Equipements 
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Gymnase : avenue 
Pierre de Coubertin 

Agents : Arian BERIA / 
Sébastien CONVERT 

 

Elus : Hélène De 
ALMEIDA et Frédéric 
MENINI 

2 000 m2 

 

300 
personnes 

X X (grande 
capacité) 

200 
personnes 

X  

Mairie : 8 cours de 
la Liberté 

Agents : Adeline 
PERSEGOL et Priscilla 
FAURE 

 

Elus : Serge DEFIX et 
Nicole LEVET 

110 m2 

 

50 
personnes 

X X (petite 
capacité) 

50 personnes 

X  

Centre Social et 
Culturel de 
Chadrac : 10 cours 
de la Liberté 

Agents : Philippe ROUX 
et Vincent PRADIER 

 

Elus : Suzanne COZE et 
Dominique ROCHER 

2 salles de  
200 m2 

 

200 
personnes 

X X 

100 
personnes 

X  

Restaurant 
municipal : 2 bd de 
la Corniche 

Agents : Gilles LONJON 
et Joëlle LIABEUF 

 

Elus : Suzanne COZE et 
Dominique ROCHER 

1 salle 
150m2 

X  X 

 

80/100 
personnes 

 

 

Matériels à prévoir 
Désignation Lieux de stockage Personnes à contacter Obs. 

 

Tables et chaises Centre Social et Culturel 
et Forum 

David LIOTARD, Loïc 
TERRET et Philippe ROUX 

 

Tapis de judo Gymnase et école 
primaire 

Arian BERISA et 
Sébastien CONVERT 

 

Couvertures/lits Croix Rouge 

Secours populaire 

  

    

 



18 
PCS Chadrac – version 2  

3 – Recensement des moyens 

 

3.1 – Moyens humains 

 

Professions médicales 

Nom adresse Téléphone Domaine de compétence 

Docteur Paul GILHEA 2 bis cours de la Liberté 
43 770 Chadrac 

09 87 34 97 62 Médecine générale 

Cabinet médical 
Docteur Bertand NAVARRO 

Docteur Cyrille CHARBONNIER 

Docteur Pauline ESBELIN 

25 av des Champs Elysées 

43 770 Chadrac 

 

04 71 00 60 59 

04 71 00 96 67 

04 71 00 78 18 

Médecins généralistes 

Cabinets d’infirmières  
Simon CHEVALIER  
Simon DEGEMARD 

Julia BRUN 

 

Edwige BOYER 

Christelle GRAND 

Julia BRUN 

7 av Pierre et Marie CURIE 

43 770 Chadrac 

 

 

 

37 av des Champs Elysées 

43 770 Chadrac 

 

06 25 55 16 13 

04 71 07 69 86 

06 70 97 36 90 

 

06 36 57 56 98 

06 36 57 56 98 

06 70 97 36 90 

Infirmiers 

 

Isabelle LARGIER  
 

25 Rue du 19 mars 

43 770 Chadrac 

 

06 20 54 53 55 

 

Psychologue 

Ambulance Alti Roche ambulance 04 71 04 26 89  
07 88 93 82 83 

JPN 

 

Personnes parlant une langue étrangère / interprétariat 

Langue nom adresse téléphone 

Anglais Mme Chantal HOYEK 

Mme Emmanuelle EYRAUD-
FAURE 

 07 68 35 86 15 

06 07 53 23 23 

 

 

Responsables d'association 

Type d'association nom adresse téléphone 

Centre social et culturel de 
Chadrac 

Vincent PRADIER et 
Charlène LEYRE 

10 cours de la liberté 

43770 Chadrac 10 

06 11 11 83 04 / 04 71 05 44 99 

04 71 05 29 76 / 07 49 61 56 30 

Les amis de Chadrac René CHAPUIS  07 83 60 64 04 / 04 71 02 12 44 

Chadrac Animation Jean-Luc GIRARD  JPN 
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Personnes ressources 

Nom adresse Téléphone Compétences particulières 

Stéphanie CHANDES :  
Mme CHAPUIS  
Assistantes sociales de secteur 

 06 32 65 88 91/04 71 07 44 39 

06 07 39 09 48 

 

CCAS de Chadrac  04 71 02 21 21   

Sociétés BTP BROC 

EUROVIA 

06 60 83 56 54 

06 11 31 91 91 
Mathieu FERRER 

Fabrice FARGET 

Sociétés élagage COLOMB 

ROCHE Paysage 

04 71 08 11 29 

04 71 05 14 14  
06 73 75 05 97 

 

Eau potable (bouteille) Intermarché 

LIDL 

04 71 06 61 61 

0 800 90 03 43 
 

 

3.2 – Moyens matériels 
  

Véhicules 

• Détenus par la commune 

Type de véhicule Immatriculation Nbre de 
places 

Adresse  de 
remisage 

responsable   Obs. 

Fiat Doblo  2 Centre technique David LIOTARD/Loïc 
TERRET 

essence 

Peugeot Partner  2 Restaurant 
municipal 

Sébastien CONVERT Véhicule électrique 

Kangoo  2 Centre technique Philippe ROUX essence 

Camion  3 Centre technique Nicolas GAYTE/Bruce 
CARRASCO 

gazoil 

Tractopelle  1 Centre technique David LIOTARD/Bruce 
CARRASCO 

GNR 

• Détenus par un particulier 

Type de véhicule Immatriculation Nbre de 
places 

Adresse  de remisage  

responsable / 
propriétaire 

Obs. 

Tracteur agricole  1 Route de Figeon  Raphaël SOULIER 

06 27 68 42 32 
 

Dépanneuse   2 Avenue de la 
Bernade 43 000 
Espaly St Marcel 

Garage VEDEL 

04 71 04 00 06 
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Matériels divers 

• Détenus par la commune 

Type de matériel Nbre Localisation responsable / propriétaire Obs. 

Barrières Vauban 70 Services Techniques David LIOTARD /  
Loïc TERRET 

 

Panneaux 
signalisations voirie 

 

 

 

 

 

 

(*) à commander 

17 Services Techniques David LIOTARD /  
Loïc TERRET 

Accident (3) 
Route barrée (3)  
Route barrée avec distance 3 * 

Déviation (2) + 4 avec flèche * 

Travaux (7) 
Chaussée glissante (2) + 2 *  
Circulation alternée 2 * 

Route inondée 2 * 

Chantier mobile 2 * 

Tronçonneuses 3 Services Techniques David LIOTARD /  
Loïc TERRET 

Normale 

Elagueuse 

Perche 

Balayeuse 

 

Petits matériels et 
outillages 

 

Pompe 

 

Groupe électrogène 

 

Cônes 

 

Talky-walky 

 

Gilets fluo  
 

Haut-parleur 

1 

 

 

 

 

1 

 

1 

 

25 

 

1 jeu  
 

 

 

1 

Services Techniques 

 

 

Services Techniques 

 

Services Techniques 

 

Services Techniques 

 

Services Techniques 

 

Mairie  
 

ST et Mairie 

 

Mairie 

David LIOTARD /  
Loïc TERRET 

 

David LIOTARD /  
Loïc TERRET 

David LIOTARD /  
Loïc TERRET 

David LIOTARD /  
Loïc TERRET 

David LIOTARD /  
Loïc TERRET 

DGS 

 

 

 

DGS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A commander 
 

 

 

A commander 

• Détenus par un particulier et entreprise 

Type de matériel Nbre Localisation responsable / propriétaire Obs. 

Pompes  DEA Laurent FERRER  
04 71 06 62 72 

06 33 25 12 99 
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4 – Annexes 

4.1– Fiches réflexe 

 

 

 

Rôles du Maire 

 

1- Le Maire (ou son représentant) devient le Directeur des Opérations de Secours (DOS) lors du 

déclenchement du PCS mais assume également la responsabilité des Opérations de Sauvegarde 

(objet du PCS). 

 

2- Le DOS analyse la situation, détermine les actions prioritaires, et ordonne l’exécution selon les 
éléments connus du PCC (Poste de Commandement Communal). 

 

3- Il décide des orientations stratégiques de sauvegarde pour la population touchée. 

 
 

Missions du Maire 

 

1-Déclenche le PCS après évaluation de la situation ou sur demande du Préfet 
 

2-Dirige les actions de son équipe municipale 

 

3-Décide des actions à mener 

 

4- Valide les propositions du Commandant des Opérations de Secours (COS) 

 

 5- S'assure que l'ensemble de la population concernée soit bien alertée  
 

6- Communique avec la population et les médias  
 

7- Renseigne les autorités  
 

8- Mobilise les moyens publics et privés, si nécessaire par voie de réquisition 

 

9- Prend les mesures administratives nécessaires sous forme d'arrêté 

 

 

 

Annexe 1 : Fiche Maire – Directeur des Opérations de Secours   
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Rôles du coordinateur 

 

1- Centraliser les décisions prises et les actions menées par le DOS (Maire) 

 

2- Récupérer les actions réalisées sur le terrain pour les communiquer au DOS 

 
 

Missions du coordinateur 

 

1- S'assure de la mise en place du dispositif  
 

2- Est en lien permanent avec le DOS et se tient informé des décisions prises  
 

3- Anime la cellule de crise communale (PCC)  
  

4 -Veille à ce que les actions décidées par le DOS soient réalisées et transmet les ordres au terrain  
 

5 -Centralise les compte-rendu et les demandes provenant du terrain       

 

6- Elabore le point de situation  
 

7- Fait remonter les informations à la préfecture (ou COD si activé)  
 

8- Prépare les demandes de réquisition ou les arrêtés d'interdiction 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 2 : Fiche coordinateur des moyens et des actions   



23 
PCS Chadrac – version 2  

 

 

 

 

Rôle du responsable alerte de la population 

 

1- Alerte la population du déclenchement du PCS et des premières mesures de sécurité à prendre 

 

 
 

Missions du responsable 

 

1- Dirige et organise sur le terrain les équipes assurant l'alerte (générale ou spécifique) de la po-

pulation  
 

2 - Rend compte à la cellule de crise communale (PCC) de l'état d'avancement de l'alerte et des 

difficultés rencontrées  
 

3 - En cas d'évacuation, indique à la population le (s) lieu (x) d'accueil mis en place ou demande à 

la cellule de crise communale des moyens pour assurer l'évacuation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      
 

 

 

 

 

 

Annexe 3 : Fiche responsable alerte de la population   
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Rôles du responsable soutien des populations 

 

1- Accompagne les populations sur le terrain 

 

2- Met en œuvre sur le terrain les décisions prises par le DOS (Maire) en lien avec le coordinateur 

des Moyens et Actions (PCC/cellule de crise) 

 
 

Missions du responsable 

 

 1- Est chargé de la mise en place du ou des centres d'accueil et de regroupement 

  

2 - Rend compte au coordinateur des Moyens et Actions (PCC) de l'ouverture du ou des centres et 

des difficultés rencontrées 

 

3 - Demande l'appui des associations agréées de sécurité civile ou de la réserve communale de sé-

curité civile si elle existe 

 

4 - Demande au coordinateur des Moyens et Actions ou au responsable logistique les moyens ma-

tériels nécessaires pour faire fonctionner les lieux d'accueil et de regroupement   

 

5 - Transmet régulièrement au coordinateur des Moyens et Actions la liste des personnes accueil-

lies sur le ou les lieux d’accueil 
  

6 - Evalue le nombre de repas à distribuer et en fait la demande au coordinateur des Moyens et 

Actions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 4 : Fiche responsable soutien des populations   
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Rôles du responsable logistique 

 

1 - Rassemble le matériel communal et/ou se procure le matériel nécessaire à la réalisation des 

différentes tâches. 

 

2 - Gère l’ensemble des moyens humains et matériels (publics comme privés). 
 

3- Assure le ravitaillement des personnes sinistrées et des acteurs communaux intervenant pen-

dant la crise. 

 

4 - Met en œuvre des solutions d’accueil et des hébergements des personnes sinistrées et / ou éva-
cuées 

 
 

Missions du responsable 

 

1 - Met à disposition du DOS et du coordinateur des actions et des moyens ou des autres respon-

sables les matériels recensés et nécessaires au bon déroulement des actions 

  

2 - Anime sur le terrain les équipes chargées de la mise en place des matériels 

 

3 - Prend contact avec les détenteurs / propriétaires pour honorer les demandes   

 

4- Fait acheminer le matériel 

 

5 - En relation avec le coordinateur des Moyens et Actions, tient à jour la liste des matériels utili-

sés, empruntés ou réquisitionnés 

 

6 - Ferme les voies et met en place les déviations 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 5 : Fiche responsable logistique   
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Rôles du secrétariat / communication 

 

1- Regroupe et fait la synthèse de toutes les informations. 

  

2 - Répond aux besoins du PCC. 

 

3 - Reçoit, transmet et diffuse l’information en interne (PCC) et en externe. 
 
 

Missions du responsable 

 

1 - Appelle les différents responsables, membres du conseil municipal et personnes ressources 

 

2 - Prépare la cellule de crise (matériel de bureau – postes téléphoniques - ...) 

 

3 - Assure l'accueil téléphonique 

 

4 - Ouvre dès le début de la crise ou de l'événement la main courante (modèle en annexe) 

 

5 - Assiste le coordinateur des moyens et des actions  

 

6 – Gérer la logistique du PCC (approvisionnement en matériel, papeterie …) 
 

7- Communiquer avec la population, rédiger des communiqués de presse et entretenir les rela-

tions avec les médias sous la responsabilité et en lien avec le DOS (Maire)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 6 : Fiche secrétariat / communication   
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4.2– Fiches ACTIONS 

 

 

Quand alerter ? 

 

1- Lorsque qu’il y a un danger imminent 
 

2 - Lorsque le Maire en prend la décision. 

 

3- Sur demande de l’autorité supérieure (Préfet). 
 
 

Qui alerter ? 

 

1 - La population entière, pour une menace concernant l’ensemble de la commune. 
 

2 - Une partie de la population seulement, lorsque la menace ne concerne pas 

l’ensemble du territoire communal (zone inondable, mouvement de terrain, incendie, explosion, 

accidents ....) 

 
 

Comment ? 

 

Diffusion d’un signal sonore : 
 

Mégaphone et/ou sonorisation portable à bord d’un ou/et plusieurs véhicules. 
 

Diffusion d’un message d’alerte : 
 

- Mégaphone à bord d’un véhicule, 
- Téléphone (SMS, Messages pré enregistrés…),  

- Porte-à-porte avec l’aide de « référents de secteur »  
- Site Internet de la commune activé au plus vite par le responsable secrétariat / communication  

Panneau pocket et panneaux lumineux 

 

 

 

 

Annexe 7 : Fiche ALERTE à la population   
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La personne désignée par le responsable de soutien aux populations, se rend 

sur le site d’accueil ou de distribution : 
 

1 - Se munit des clés de la salle choisie : gymnase, centre social et culturel et restaurant municipal 

 

2- Sollicite du personnel pour préparer la salle : 

- Éclairage et chauffage de la salle 

- Dispositif d’accueil (balisage de l’entrée, parking, installation de tables, etc…) 
- Installation d’espaces pour accueillir les personnes (chaises, tables, bancs, matelas, etc…) 

- Ouvre une main courante (cf annexe) 

- Assure la permanence téléphonique 

- Se tient en liaison permanente avec le PCC. 

 

Lieu d’accueil 1 : gymnase 

Localisation Avenue Pierre de Coubertin 

 

 
 

Téléphone 04 71 09 35 70 / 06 44 71 58 29  

Stationnements Oui 25 places – P1 et P2 /  

accès pompier 

En face parking de 35 places/ P3 

 

 

 

Capacités d’accueil 

Salle multisport : 1000 m2 

 

 

Salle de combat : 50 m2 

 

Salle de tennis de table : 200 m2 

300 places assises 

500 places debout 

 

30 places couchage 

 

100 places assises 

200 places debout 

Equipements Sanitaires, douches, vestiaires Douches et sanitaires complémen-

taires aux vestiaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Annexe 8 : Fiche Mise en place des lieux d’accueil   
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Lieu d’accueil 2 : centre social et culturel  

Localisation 10 cours de la Liberté 

 

 

 
Téléphone 04 71 05 44 99 / 06 11 11 83 04  

Stationnements Oui 30 places  

accès pompier 

 

 

 

 

Capacités d’accueil 

Salle polyvalente : 200 m2 

 

 

Salle de spectacle : 200 m2 

 

80 places assises 

150 places debout 

 

80 places assises 

150 places debout 

Equipements Sanitaires, coin cuisine avec 

frigo et plaque de cuisson  

Mairie à côté 

 

Lieu d’accueil 3 : restaurant municipal  

Localisation 2 boulevard de la  

corniche 

 

 
 

Téléphone 04 71 02 70 10  

Stationnements Oui 20 places  

accès pompier 

 

 

 

 

Capacités d’accueil 

réfectoire 80 places assises pour prise de repas 

 

 

Equipements Sanitaires, cuisine  

professionnelle  

Ecole à côté 
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Station de vigilance LOIRE GOUDET  www.vigicrue.gouv.fr 

Hauteur d’eau à la station de GOUDET et débit (m3/s) 2.40 m / 150m3/s 

Conditions météorologiques Défavorables sur le bassin versant amont 

 

Station de vigilance BORNE SAINT PAULIEN (La Rochelambert) et AIGUILHE 
www.vigicrue.gouv.fr 

Hauteur d’eau à la station de SAINT PAULIEN et débit 
(m3/s) 

2 m à la station d’Aiguilhe 

Conditions météorologiques Défavorables sur le bassin versant amont 

 

 

Acteurs mobilisés 

LOIRE et BORNE 

Directeur des Opérations de 
Secours (DOS) MAIRE 

Coordonnateur des Moyens et 
Actions 

Missions Mise en place de surveillance et analyse des données (hauteurs d’eau et débit) 
des stations de la LOIRE et la BORNE 

www.vigicrue.gouv.fr 

Actions particulières Suivi des indicateurs et surveillance terrain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 9 - Fiche action 

Risque inondation : ALERTE JAUNE – LOIRE et BORNE 

http://www.vigicrue.gouv.fr/
http://www.vigicrue.gouv.fr/
http://www.vigicrue.gouv.fr/
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Station de vigilance LOIRE GOUDET  www.vigicrue.gouv.fr 

Hauteur d’eau à la station de GOUDET et débit (m3/s) 4.00 m / 600 m3/s 

Conditions météorologiques Très défavorables sur le bassin versant amont 

 

Station de vigilance BORNE SAINT PAULIEN (La Rochelambert) ET AIGUILHE 
www.vigicrue.gouv.fr 

Hauteur d’eau à la station de SAINT PAULIEN et débit 
(m3/s) 

2.5 m à la station d’Aiguilhe 

Conditions météorologiques Très défavorables sur le bassin versant amont 

Acteurs mobilisés 

LOIRE et BORNE 

Missions 

Directeur des Opérations de 
Secours (DOS) MAIRE  

- Déclenche le PSC 

- Actionne le Poste de Commandement Communal (PCC) 
- Gère et pilote le PCC 

Coordonnateur des Moyens et 
Actions 

 

DGS 

Frédéric EYRAUD 

- Mobilise les responsables Alerte, Soutien aux populations, Logistique 
et Secrétariat/communication pour mettre en place le PSC 

- Informe les élus et leur demande de rallier le PCC 

- Prend contact avec le service de gestion des routes du CD 43 pour la 
fermeture des RD 103 et 136 (04 71 07 44 74 / 06 86 57 36 97) 

- Prend contact avec le Commissariat de Police 17 / 04 71 04 04 22 
pour gérer les fermetures de RD 103 et 136 pour une crue de la 

LOIRE et les voies communales rue des écoles, rue joseph Mirmand, 
rue de la Borne pour une crue de la BORNE et l’évacuation des 

populations 
- Prend contact avec la régie des transports de la CAPEV (TUDIP) 06 

13 71 65 30 (Laure PLANCHET) et l’OPAC (06 30 62 73 11/ Simon 
ALLIBERT)  

 

LOIRE  Missions 

Responsables ALERTE 

Elus : Nicole LEVET et Serge DEFIX 

Agents : Adeline PERSEGOL et 
Priscilla FAURE 

- Informe les populations du secteur LOIRE de la crue : boulevard de la Petite 
Mer : liste ci-jointe (L 1 à L9). Vigilance particulière pour les gens du voyage 

- Informe le directeur des Tanneries 06 80 46 99 94 pour une évacuation du site 
selon plan ci-dessous et une fermeture du site. Stationnement des véhicules 

légers et lourds sur le plateau de Chadrac (espace Forum)  
- Informe le directeur de la DEA 04 71 06 62 72 / 06 33 25 12 99 pour le site de 

la station d’épuration de la Petite Mer 
- Informe l’OPAC 43 (06 30 62 73 11) et faire évacuer les véhicules des 

résidents stationnés sur bas de La Bouteyre (immeubles Dalhias et Dynabat) 
pour les faire stationner sur le Haut de La Bouteyre (immeubles Hortensias et 

Jonquilles) 
- Assure la surveillance des bords de Loire, notamment vers le pont du Monteil 

et informe le Directeur des Opérations de secours  

Responsables SOUTIEN AUX 
POPULATIONS 

- Ouvre les lieux d’accueil 1, 2 et 3 (voir fiches) selon les besoins et les 
directives reçues du poste coordination des moyens et actions 

Annexe 10 - Fiche action 

Risque inondation : ALERTE ORANGE – LOIRE et BORNE 

http://www.vigicrue.gouv.fr/
http://www.vigicrue.gouv.fr/


32 
PCS Chadrac – version 2  

Elus : Hélène DE ALMEIDA et 
Suzanne COZE 

Agents : Arian BERISA et Sébastien 
CONVERT 

- Installe les équipements nécessaires à l’accueil des populations : 
tables, chaises, lits 

- Identifie les besoins en vivres et en équipement et informe le 
coordinateur des moyens et actions 

- Assure la distribution des repas, bouteilles d’eau et couvertures si 
nécessaire 

- Identifie les personnes ayant besoin d’un soutien médical et 
psychologique et informe le coordinateur des moyens et actions 

Responsables LOGISTIQUE 

 

Elus : Frédéric MENINI et Frédéric 
EYRAUD 

Agents : David LIOTARD et Loïc 
TERRET 

- Ferme à la circulation les RD 103 et 136 selon plan ci-dessous 

- Positionne 2 agents /élus au rond-point du haut de La Bouteyre et de 2 
agents/élus au rond-point des Tanneries pour informer les usagers de 

la route des déviations 

- Ouvre le forum aux stationnements des véhicules légers et lourds des 
Tanneries. Mobilisation de 2 agents/élus 

- Evacue des gens du voyage et les installe sur le forum. Branchement 
électrique coffret forum, eau potable à partir du sanitaire public et 

utilisation des sanitaires  
- Ferme le quartier bas de La Bouteyre vers l’immeuble les Dalhias 

- Alimente en matériels, ressources et moyens les lieux d’accueil 
ouverts (1, 2 et/ou 3)  

Responsable SECRETARIAT / 
COMMUNICATION 

 

Agents : Adeline PERSEGOL,  
Priscilla FAURE et Virginie 
GIRAUD 

- En dehors des heures d’ouverture de la Mairie (du lundi au vendredi 
8h00 – 12h00 / 14h00-17h00) : 

- Neutralise l’alarme de la Mairie  
- Ouvre l’accueil : 

                                    
- Ouvre le standard téléphonique  

 

- Ouvre les portes automatiques si besoin 

       

Pour ouvrir le standard : appuyer sur la touche 
« répondeur » si le voyant rouge est allumé 

Prendre la clé 
sur le 
présentoir 
pour ouvrir la 
grille 

Voir consignes sur place  
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- Assure l’accueil téléphonique pour renseigner les populations : note 
tous les appels et informe le DOS (Maire) 

- Rédige et met en ligne (site, panneaux lumineux, panneau pocket et 
réseaux sociaux) les messages d’ALERTE aux populations après 

validation du DOS (Maire) 

 

 

 

                   

Périmètre ALERTE ORANGE 

 

LOIRE 

Fermeture RD 136 au 
niveau du rond-point du 
haut de la Bouteyre en 
direction du Monteil 

Déviations par le plateau 
de Chadrac, la route de 
Polignac et le boulevard 
Montgiraud 

Fermeture de la RD 103 
du rond-point des 
Tanneries en direction du 
Monteil 
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Evacuation des Tanneries (environ 
160 à 180 personnes) : 
 

Sortie 1 si voie non inondée 

Sortie 2 si voie 1 inondée 

La Bouteyre : zone interdite aux 
stationnements et aux piétons  
 

Barrières (3 ou 4) accès interdits  

Evacuation des gens du voyage. 
 

Remontée des caravanes sur le 
forum  
 

Barrières (3 ou 4) accès interdits  
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 Habitants à alerter secteur LOIRE - JPN 

 
Nom Prénom Adresses 

฀  
Obs. 

 Prof. Dom. 

L1 VIGNE Gilbert 5 bd de la Petite Mer 06 01 63 91 80   

L2 DA COSTA José 3 bd de la Petite Mer   Logement locatif 

L3 VOCANSON Paul et Bernadette 1 bd de la Petite Mer JPN  Vacant 

L4 FAYET Stéphanie 2 bd de la Petite Mer JPN   

L5 DUMEIL Fabien 4 bd de la Petite Mer 09 87 05 85 21 06 63 92 45 00  

L6 CHABANNE Fabien et Gisèle 6 bd de la Petite Mer    

L7 MAURIN Baptiste/BORDE 
Samantha  

14 bd de la Petite Mer Baptiste : 
06 58 07 68 26 

Samantha : 
06 98 96 46 64 

 

L8 MASSEBEUF Eric et Christine 16 bd de la Petite Mer Christine : 
06 26 55 29 56 

Eric : 
04 63 20 91 25 

 

L9 GENS DU VOYAGE  REINHARDT 

Manolita : * 

06 41 39 81 71 

Ridji : 
07 84 73 72 57 

Marie : * 

06 41 85 50 24 

Sarah : 
06 43 28 06 81 

 

 

 

BORNE Missions 

Responsables ALERTE 

 

Elus : Nicole LEVET et Serge DEFIX 

Agents : Adeline PERSEGOL et 
Priscilla FAURE 

- Informe les populations du secteur BORNE de la crue : rue Joseph Mirmand, 
rue des Ecoles et rue de La Borne.  
- Informe le directeur des Tanneries 06 89 46 99 94 pour une évacuation du site 

selon plan ci-dessous et une fermeture du site 

- Informe le directeur du supermarché Intermarché 04 71 06 61 61 ROADY 04 
81 68 98 88 et la station service 04 71 03 05 88 /09 63 04 60 52 de la crue de la 

BORNE et de son évolution possible et risque d’inondation du parking 
souterrain 

- Informe le directeur de la DEA 04 71 06 62 72 / 06 33 25 12 99 pour le site de 
la station d’épuration de la Petite Mer 

- Assure la surveillance des bords de la Borne et informe le Directeur des 
Opérations de secours  

Responsables SOUTIEN AUX 
POPULATIONS 

Elus : Frédéric MENINI et Frédéric 
EYRAUD 

Agents : David LIOTARD et Loïc 
TERRET 

- Ouvre les lieux d’accueil 1, 2 et 3 (voir fiches) selon les besoins et les 
directives reçues du poste coordination des moyens et actions 

- Installe les équipements nécessaires à l’accueil des populations : 
tables, chaises, lits 

- Identifie les besoins en vivres et en équipement et informe le 
coordinateur des moyens et actions 

- Assure la distribution des repas, bouteilles d’eau et couvertures si 
nécessaire 

- Identifie les personnes ayant besoin d’un soutien médical et 
psychologique et informe le coordinateur des moyens et actions 

Responsables LOGISTIQUE - Ferme le quartier de la Renaissance à partir des voies communales rue 
Joseph Mirmand, rue des Ecoles et rue de La Borne selon plan ci-

dessous 

- Ferme la promenade de la Borne : accès et passerelle voir plan  
- Fait évacuer les véhicules stationnés dans le quartier pour les faire 

stationner sur le forum. Mobiliser 2 agents/élus pour organiser ce 
stationnement 
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- Positionne 2 agents /élus au croisement de l’avenue des Champs 
Elysées avec la rue des écoles et 2 agents/élus sous le porche 

Duclairoire. Informe les riverains. 
- Alimente en matériels, ressources et moyens les lieux d’accueil 

ouverts (1, 2 et/ou 3)  

Responsables SECRETARIAT / 
COMMUNICATION 

 

Agents : Adeline PERSEGOL,  
Priscilla FAURE et Virginie GIRAUD 

- En dehors des heures d’ouverture de la Mairie (du lundi au vendredi 
8h00 – 12h00 / 14h00-17h00) :  

- Neutralise l’alarme de la Mairie  
- Ouvre l’accueil : 

                                    
 

                        - Ouvre le standard téléphonique  

 

- Ouvre les portes automatiques si besoin 

       

- Assure l’accueil téléphonique pour renseigner les populations : note 
tous les appels et informe le DOS (Maire) 

- Rédige et met en ligne (site, panneaux lumineux, panneau pocket et 
réseaux sociaux) les messages d’ALERTE aux populations après 

validation du DOS (Maire) 

 

Pour ouvrir le standard : appuyer sur la touche 
« répondeur » si le voyant rouge est allumé 

Prendre la clé 
sur le 
présentoir 
pour ouvrir la 
grille 

Voir consignes sur place  
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Quartier impacté par une crue de la BORNE 
ALERTE ORANGE : 

- rue Joseph Mirmand,  
- rue des Ecoles,  
- rue de La Borne  
 

Barriérage quartier de la BORNE ALERTE 
ORANGE : 

- Croisement Champs Elysées / rue des Ecoles  
- Entrée promenade de La Borne + passage à 

gué sur la Borne 
- Porche sous Duclairoire 
- Impasse des cerisiers 
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Habitants à alerter secteur BORNE – ALERTE ORANGE 

 
Nom Prénom Adresses 

 
Obs. 

 Prof. Dom. 

B1 JOURDE Christian et Christiane 1 bd Montgiraud 09 77 69 38 37   

B2 ARCIS Jean Jacques 1 bd Montgiraud 06 82 39 77 59  Logement locatif 

B3 AYTEN Imdat 5 bd Montgiraud 06 61 42 83 44  vacant 

B4 TAILLEBOT Pierre et Marie 
Christine 

7 bd Montgiraud 
Pierre : 

06 31 53 22 46 

 
 

B5 DU VIADUC 3 9 bd Montgiraud 04 71 04 26 89 07 88 93 82 83 Alti Roche Ambulance 

B17 LES COPROPRIETAIRES 21 av des Champs 
Elysées 

  Immeuble vers Roady (en 
vente) 

Si Alerte ORANGE seuil 
HAUT 

B18 LES EGLANTINS Rue des écoles   Parking DUCLAIROIRE 

B19 PASCAL PATRIMOINE Rue des écoles    

B20 RAMEY Jacqueline Rue des écoles    

B21 MAUCHAUFFE Vincent 5 rue des écoles 06 84 20 90 96   

B22 MONTEIL Hélène 7 rue des écoles 06 51 81 26 31   

B23 VARENNES Marcel et M Claire 9 rue des écoles 09 62 20 63 78 04 71 02 54 08  

B24 COFFY Sébastien et Florence 11 rue des écoles    

B25 LAZIB Claudine 13 rue des écoles 07 81 70 00 21   

B26 JOUFFRE Fabrice et El Khansaa 15 rue des écoles 06 95 49 40 71 04 71 02 76 33  

B27 ROQUEPLAN Alain, André, Guy 17 rue des écoles Guy : 
06 84 63 41 99 

Alain : 
06 31 21 96 93 

 

B28 FILAIRE Roger 19 rue des écoles 04 71 02 92 87   

B29 COPROPRIETAIRES DU 
RENAISSANCE 

53 av des Champs 
Elysées 

Voir Syndic  Immeuble collectif en face 
du rond-point de LIDL 

B30 LES COPROPRIETAIRES 55 av des Champs 
Elysées 

  A côté du collectif vers la 
rue Joseph Mirmand 

B31 VIALLEFOND Christophe 18 rue des écoles 06 89 94 26 66   

B32 BOURNOT Alain et Yvette 16 rue des écoles 09 72 92 40 55   

B33 SURREL Coralie et VALLIER 
Florian 

14 rue des écoles Coralie : 
06 26 85 28 13 

Florian : 
06 46 89 68 34 

 

B34 BARE Philippe 12 rue des écoles 06 74 63 69 95   

B35 VILLE Vincent et Marie Christelle 10 rue des écoles Vincent : 
06 18 02 63 52 

  

B36 BOUFFARIC Paul 8 rue des écoles    

B37 FLICHE Alice, MOUCHET 
Danielle et PHILIPPE Simone 

6 rue des écoles    

B38 BOUCHET Pierre 2 rue des écoles 06 13 33 05 33   

B39 BOUCHET Pierre et Robert 3 rue Joseph Mirmand Robert :  
06 61 56 55 53 
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B40 BASTIDE Raphaël 5 rue Joseph Mirmand 04 43 07 29 47   

B41 DURSAPT Madeleine 5 rue Joseph Mirmand    

B42 MAGNE FRERES PATRIMOINE 7 rue Joseph Mirmand    

B43 DUCLAIROIRE Raymond et 
Denise 

2 rue Joseph Mirmand Leur fille : 
06 47 86 53 75 

04 71 09 17 70  

B47 LEYRE Pascale, Sarah et ROUX 
Jean 

9 Rue Joseph Mirmand    

B48 PETIT Daniel et Emmanuel 11 rue Joseph 
Mirmand 

06 45 91 62 45 04 71 07 92 01  

B49 ANTHUS David, Madeleine et 
MARIE Bernadette 

12 rue Joseph 
Mirmand 

David : 
06 30 57 71 61 

Madeleine : 
04 71 09 48 00 

 

B50 COPROPRIETAIRES 43 av des Champs 
Elysées 

   

B51 GFSB 45 av des Champs 
Elysées 

   

B52 JAMON Marc 43 B Av des Champs 
Elysées 

06 84 95 61 64   

B53 LES COPROPRIETAIRES 47 av des Champs 
Elysées 

  Ecotel  

B54 LES COPROPRIETAIRES 49 av des Champs 
Elysées 

  Armurerie  

B55 VISION 51 av des Champs 
Elysées 

  Boucherie 

B56 FILAIRE Jacques et MAURIN 
Josiane 

21 rue des écoles    

B57 SOLVIGNON Evelyne 13 rue Joseph 
Mirmand 

06 86 08 54 81   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



40 
PCS Chadrac – version 2  

 

 

Station de vigilance LOIRE GOUDET  www.vigicrue.gouv.fr 

Hauteur d’eau à la station de GOUDET et débit (m3/s) 5.16 m / 1000 m3/s 

Conditions météorologiques Défavorables sur le bassin versant amont 

 

Station de vigilance BORNE SAINT PAULIEN (La Rochelambert) et AIGUILHE 
www.vigicrue.gouv.fr 

Hauteur d’eau à la station de SAINT PAULIEN et débit 
(m3/s) 

200 m3 station d’Aiguilhe 

Conditions météorologiques Très défavorables sur le bassin versant amont 

Acteurs mobilisés 

LOIRE et BORNE 

Missions 

Directeur des Opérations de 
Secours (DOS) MAIRE  

- Déclenche le PSC 

- Actionne le Poste de Commandement Communal (PCC) 
- Gère et pilote le PCC 

Coordonnateur des Moyens et 
Actions 

 

DGS 

Frédéric EYRAUD 

- Mobilise les responsables Alerte, Soutien aux populations, Logistique 
et Secrétariat/communication pour mettre en place le PSC 

- Informe les élus et leur demande de rallier le PCC 

- Prend contact avec le service de gestion des routes du CD 43 pour la 
fermeture des RD 103 et 136 (04 71 07 44 74 / 06 86 57 36 97) 

- Prend contact avec le Commissariat de Police 17 / 04 71 04 04 22 
pour gérer les fermetures de RD 103 et 136 pour une crue de la 

LOIRE et les voies communales rue des écoles, rue joseph Mirmand, 
rue de la Borne, impasse des cerisiers et boulevard Montgiraud pour 

une crue de la BORNE et l’évacuation des populations 

- Prend contact avec la régie des transports de la CAPEV (TUDIP) 06 
13 71 65 30 (Laure PLANCHET) et l’OPAC (06 30 62 73 11/ Simon 

ALLIBERT) 

 

LOIRE  Missions 

Responsables ALERTE 

 

Elus : Nicole LEVET et Serge DEFIX 

Agents : Adeline PERSEGOL et 
Priscilla FAURE 

- Informe les populations du secteur LOIRE de la crue : boulevard de la Petite 
Mer : liste ci-jointe (L 1 à L9). Vigilance particulière pour les gens du voyage 

- Informe le directeur des Tanneries 06 80 46 99 94 pour une évacuation du site 
selon plan ci-dessous et une fermeture du site. Stationnement des véhicules 

légers et lourds sur le plateau de Chadrac (espace Forum)  
- Informe le directeur de la DEA (04 71 06 62 72 / 06 33 25 12 99) pour le site 

de la station d’épuration de la Petite Mer 
- Informe l’OPAC 43 (06 30 62 73 11) et faire évacuer les véhicules des 

résidents stationnés sur bas de La Bouteyre (immeubles Dalhias et Dynabat) 
pour les faire stationner sur le Haut de La Bouteyre (immeubles Hortensias et 

Jonquilles) 
- Assure la surveillance des bords de Loire, notamment vers le pont du Monteil 

et informe le Directeur des Opérations de secours  

Responsables SOUTIEN AUX 
POPULATIONS 

- Ouvre les lieux d’accueil 1, 2 et 3 (voir fiches) selon les besoins et les 
directives reçues du poste coordination des moyens et actions 

Annexe 11 - Fiche action 

Risque inondation : ALERTE ROUGE – LOIRE et BORNE 

http://www.vigicrue.gouv.fr/
http://www.vigicrue.gouv.fr/
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Elus : Hélène DE ALMEIDA et 
Suzanne COZE 

Agents : Arian BERISA et Sébastien 
CONVERT 

- Installe les équipements nécessaires à l’accueil des populations : 
tables, chaises, lits 

- Identifie les besoins en vivres et en équipement et informe le 
coordinateur des moyens et actions 

- Assure la distribution des repas, bouteilles d’eau et couvertures si 
nécessaire 

- Identifie les personnes ayant besoin d’un soutien médical et 
psychologique et informe le coordinateur des moyens et actions 

Responsables LOGISTIQUE 

 

Elus : Frédéric MENINI et Frédéric 
EYRAUD 

Agents : David LIOTARD et Loïc 
TERRET 

- Fermeture des RD 103 et 136 selon plan ci-dessous 

- Positionnement de 2 agents /élus au rond-point du haut de La 
Bouteyre et de 2 agents/élus au rond-point des Tanneries pour 

informer les usagers de la route des déviations 

- Ouvre le forum aux stationnements des véhicules légers et lourds des 
Tanneries. Mobilisation de 2 agents/élus 

- Evacuation des gens du voyage et installation sur le forum. 
Branchement électrique coffret forum, eau potable à partir du sanitaire 

public et utilisation des sanitaires  
- Fermeture du quartier bas de La Bouteyre vers l’immeuble les Dalhias 

- Alimente en matériels, ressources et moyens les lieux d’accueil 
ouverts (1, 2 et/ou 3)  

Responsables SECRETARIAT / 
COMMUNICATION 

 

Agents : Adeline PERSEGOL,  
Priscilla FAURE et Virginie 
GIRAUD 

- En dehors des heures d’ouverture de la Mairie (du lundi au vendredi 
8h00 – 12h00 / 14h00-17h00) :  

- Neutralise l’alarme de la Mairie  
- Ouvre l’accueil : 

                                    
- Ouvre le standard téléphonique  

 

- Ouvre les portes automatiques si besoin 

       

Pour ouvrir le standard : appuyer sur la touche 
« répondeur » si le voyant rouge est allumé 

Prendre la clé 
sur le 
présentoir 
pour ouvrir la 
grille 

Voir consignes sur place  
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- Assure l’accueil téléphonique pour renseigner les populations : note 
tous les appels et informe le DOS (Maire) 

- Rédige et met en ligne (site, panneaux lumineux, panneau pocket et 
réseaux sociaux) les messages d’ALERTE aux populations après 

validation du DOS (Maire) 

 

 

 

 

Périmètre ALERTE ROUGE 

 

LOIRE 

Fermeture RD 136 au 
niveau du rond-point du 
haut de la Bouteyre en 
direction du Monteil 

Déviations par le plateau 
de Chadrac, la route de 
Polignac et le boulevard 
Montgiraud 

Fermeture de la RD 103 
du rond-point des 
Tanneries en direction du 
Monteil 
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Evacuation des Tanneries (environ 
160 à 180 personnes) : 
 

Sortie 1 si non inondée 

Sortie 2 si voie 1 inondée 

La Bouteyre : zone interdite aux 
stationnements et aux piétons  
 

Barrières (3 ou 4) accès interdits  

Evacuation des gens du voyage. 
 

Remontée des caravanes sur le 
forum  
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 Habitants à alerter secteur LOIRE 

 

Nom Prénom Adresses 

฀  

Obs. 
 Prof. Dom. 

L1 VIGNE Gilbert 5 bd de la Petite Mer 06 01 63 91 80   

L2 DA COSTA José 3 bd de la Petite Mer   Logement locatif 

L3 VOCANSON Paul et Bernadette 1 bd de la Petite Mer   Vacant 

L4 FAYET Stéphanie 2 bd de la Petite Mer    

L5 DUMEIL Fabien 4 bd de la Petite Mer 09 87 05 85 21 06 63 92 45 00  

L6 CHABANNE Fabien et Gisèle 6 bd de la Petite Mer    

L7 MAURIN Baptiste/BORDE 
Samantha  

14 bd de la Petite Mer Baptiste : 
06 58 07 68 26 

Samantha : 
06 98 96 46 64 

 

L8 MASSEBEUF Eric et Christine 16 bd de la Petite Mer Christine : 
06 26 55 29 56 

Eric : 
04 63 20 91 25 

 

L9 GENS DU VOYAGE  REINHARDT 

Manolita : * 

06 41 39 81 71 

Ridji : 
07 84 73 72 57 

Marie : * 

06 41 85 50 24 

Sarah : 
06 43 28 06 81 

 

 

 

BORNE Missions 

Responsables ALERTE 

 

Elus : Nicole LEVET et Serge DEFIX 

Agents : Adeline PERSEGOL et 
Priscilla FAURE 

- Informe les populations du secteur BORNE de la crue : rue Joseph Mirmand, 
rue des Ecoles, rue de La Borne, impasse des cerisiers et Bd Montgiraud (N°1 à 
9) : liste ci-jointe (B1 à B57). Les faire regagner les étages. 
- Informe le directeur des Tanneries 06 89 46 99 94 pour une évacuation du site 

selon plan ci-dessous et une fermeture du site 

- Informe le directeur du supermarché Intermarché 04 71 06 61 61 ROADY 04 
81 68 98 88 et la station service 04 71 03 05 88 /09 63 04 60 52 de la crue de la 

BORNE et de son évolution possible et risque d’inondation du parking 
souterrain 

- Informe le directeur de la DEA (04 71 06 62 72 / 06 33 25 12 99) pour le site 
de la station d’épuration de la Petite Mer 

- Assure la surveillance des bords de la Borne et informe le Directeur des 
Opérations de secours  

Responsables SOUTIEN AUX 
POPULATIONS 

 

Elus : Hélène DE ALMEIDA et 
Suzanne COZE 

Agents : Arian BERISA et Sébastien 
CONVERT 

- Ouvre les lieux d’accueil 1, 2 et 3 (voir fiches) selon les besoins et les 
directives reçues du poste coordination des moyens et actions 

- Installe les équipements nécessaires à l’accueil des populations : 
tables, chaises, lits 

- Identifie les besoins en vivres et en équipement et informe le 
coordinateur des moyens et actions 

- Assure la distribution des repas, bouteilles d’eau et couvertures si 
nécessaire 

- Identifie les personnes ayant besoin d’un soutien médical et 
psychologique et informe le coordinateur des moyens et actions 

Responsables LOGISTIQUE 

 

Elus : Frédéric MENINI et Frédéric 
EYRAUD 

Agents : David LIOTARD et Loïc 

- Fermeture du quartier de la Renaissance à partir des voies 
communales rue Joseph Mirmand, rue des Ecoles, rue de La Borne, 

impasse des cerisiers et bas du Bd Montgiraud (N°1 à 9) selon plan ci-
dessous 

- Fermeture du parking souterrain d’Intermarché et évacuation des 
véhicules stationnés 



45 
PCS Chadrac – version 2  

TERRET 
- Fermeture de la promenade de la Borne : accès et passerelle voir plan  
- Faire évacuer les véhicules stationnés dans le quartier pour les faire 

stationner sur le forum. Mobiliser 2 agents/élus pour organiser ce 
stationnement 

- Positionnement de 2 agents /élus au croisement de l’avenue des 
Champs Elysées avec la rue des écoles et 2 agents/élus sous le porche 

Duclairoire. Informer les riverains. 
- Alimente en matériels, ressources et moyens les lieux d’accueil 

ouverts (1, 2 et/ou 3)  

Responsables SECRETARIAT / 
COMMUNICATION 

 

Agents : Adeline PERSEGOL,  
Priscilla FAURE et Virginie GIRAUD 

- En dehors des heures d’ouverture de la Mairie (du lundi au vendredi 
8h00 – 12h00 / 14h00-17h00) :  

- Neutralise l’alarme de la Mairie  
- Ouvre l’accueil : 

                                    
 

                        - Ouvre le standard téléphonique  

 

- Ouvre les portes automatiques si besoin 

       

- Assure l’accueil téléphonique pour renseigner les populations : note 
tous les appels et informe le DOS (Maire) 

- Rédige et met en ligne (site, panneaux lumineux, panneau pocket et 
réseaux sociaux) les messages d’ALERTE aux populations après 

validation du DOS (Maire) 

 

Pour ouvrir le standard : appuyer sur la touche 
« répondeur » si le voyant rouge est allumé 

Prendre la clé 
sur le 
présentoir 
pour ouvrir la 
grille 

Voir consignes affichées sur 
place  
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Quartier inondé par une crue de la BORNE 
ALERTE ROUGE : 

- rue Joseph Mirmand,  
- rue des Ecoles,  
- rue de La Borne 
- Impasse des cerisiers 
- Parking souterrain Intermarché  
- Boulevard Montgiraud du N°1 à 9 

 

 

Barriérage quartier de la BORNE ALERTE ROUGE : 
 

- Croisement Champs Elysées / rue des Ecoles  
- Entrée promenade de La Borne + passage à 

gué sur la Borne 
- Entrée parking souterrain Intermarché 

- Porche sous Duclairoire 
- Impasse des cerisiers 
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Habitants à alerter secteur BORNE – ALERTE ROUGE 

 
Nom Prénom Adresses 

 
Obs. 

 Prof. Dom. 

B1 JOURDE Christian et Christiane 1 bd Montgiraud 09 77 69 38 37   

B2 ARCIS Jean Jacques 1 bd Montgiraud 06 82 39 77 59  Logement locatif 

B3 AYTEN Imdat 5 bd Montgiraud 06 61 42 83 44  vacant 

B4 TAILLEBOT Pierre et Marie 
Christine 

7 bd Montgiraud Pierre : 
06 31 53 22 46 

  

B5 DU VIADUC 3 9 bd Montgiraud 04 71 04 26 89 07 88 93 82 83 Alti Roche Ambulance 

B6 BADIOU Monique 11 bd Montgiraud 06 87 43 44 59   

B7 CHACORNAC Cédric et 
MARQUES FONSECA Ana 

13 bd Montgiraud 06 24 35 73 39   

B8 ALLIADE HABITAT 15 bd Montgiraud   Vacant  

B9 RODRIGUES Béatrice et Albino 17 bd Montgiraud 04 71 02 65 47   

B10 RICHAUD Bernadette 19 bd Mongiraud 04 71 09 53 79   

B11 MALZIEU Jean et Lucette 21 bd Montgiraud   Vacant  

B12 MALOSSE Isabelle 5 et 7 av des Champs 
Elysées 

   

B13 MARTIN Jean-Luc et Josiane 9 av des Champs 
Elysées 

06 58 19 93 94  Le Chalet nouveau 
proprio FLANDIN  

B14 CELLIER Christophe 11 av des Champs 
Elysées 

06 07 12 05 34  Occupant RDC 

Locataire 1er étage 

B15 LES COPROPRIETAIRES 11 av des Champs 
Elysées 

  ??? 

B16 AMPRIMOZ François et Nicoline 11 av des Champs 06 88 91 32 50   

Barriérage crue de la BORNE ALERTE ROUGE :  
 

- Sortie du rond-point Lafayette direction 
les Tanneries 

-  Bas de la montée des Alboscs 

- Rond-point du Monteil direction les 
Tanneries 
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Elysées 

B17 LES COPROPRIETAIRES 21 av des Champs 
Elysées 

  Immeuble vers Roady 

(en vente) 

B18 LES EGLANTINS Rue des écoles   Parking DUCLAIROIRE 

B19 PASCAL PATRIMOINE Rue des écoles    

B20 RAMEY Jacqueline Rue des écoles    

B21 MAUCHAUFFE Vincent 5 rue des écoles 06 84 20 90 96   

B22 MONTEIL Hélène 7 rue des écoles 06 51 81 26 31   

B23 VARENNES Marcel et M Claire 9 rue des écoles 09 62 20 63 78 04 71 02 54 08  

B24 COFFY Sébastien et Florence 11 rue des écoles    

B25 LAZIB Claudine 13 rue des écoles 07 81 70 00 21   

B26 JOUFFRE Fabrice et El Khansaa 15 rue des écoles 06 95 49 40 71 04 71 02 76 33  

B27 ROQUEPLAN Alain, André, Guy 17 rue des écoles Guy : 
06 84 63 41 99 

Alain : 
06 31 21 96 93 

 

B28 FILAIRE Roger 19 rue des écoles 04 71 02 92 87   

B29 COPROPRIETAIRES DU 
RENAISSANCE 

53 av des Champs 
Elysées 

Voir Syndic  Immeuble collectif en 
face du rond-point de 

LIDL 

B30 LES COPROPRIETAIRES 55 av des Champs 
Elysées 

  A côté du collectif vers la 
rue Joseph Mirmand 

B31 VIALLEFOND Christophe 18 rue des écoles 06 89 94 26 66   

B32 BOURNOT Alain et Yvette 16 rue des écoles 09 72 92 40 55   

B33 SURREL Coralie et VALLIER 
Florian 

14 rue des écoles Coralie : 
06 26 85 28 13 

Florian : 
06 46 89 68 34 

 

B34 BARE Philippe 12 rue des écoles 06 74 63 69 95   

B35 VILLE Vincent et Marie Christelle 10 rue des écoles Vincent : 
06 18 02 63 52 

  

B36 BOUFFARIC Paul 8 rue des écoles    

B37 FLICHE Alice, MOUCHET 
Danielle et PHILIPPE Simone 

6 rue des écoles    

B38 BOUCHET Pierre 2 rue des écoles 06 13 33 05 33   

B39 BOUCHET Pierre et Robert 3 rue Joseph Mirmand 06 61 56 55 53   

B40 BASTIDE Raphaël 5 rue Joseph Mirmand 04 43 07 29 47   

B41 DURSAPT Madeleine 5 rue Joseph Mirmand    

B42 MAGNE FRERES PATRIMOINE 7 rue Joseph Mirmand    

B43 DUCLAIROIRE Raymond et 
Denise 

2 rue Joseph Mirmand Leur fille : 
06 47 86 53 75 

04 71 09 17 70  

B44 LIOUTAUD Jean Av des Champs 
Elysées 

   

B45 LAURENT Thibault 39 av des Champs 
Elysées 

   

B46 LES TERRASSES DES CHAMPS 
ELYSEES 

41 av des Champs 
Elysées 

   

B47 LEYRE Pascale, Sarah et ROUX 
Jean 

9 Rue Joseph Mirmand    

B48 PETIT Daniel et Emmanuel 11 rue Joseph 
Mirmand 

06 45 91 62 45 04 71 07 92 01  
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B49 ANTHUS David, Madeleine et 
MARIE Bernadette 

12 rue Joseph 
Mirmand 

Madeleine : 
04 71 09 48 00 

David : 
06 30 57 71 61 

 

B50 COPROPRIETAIRES 43 av des Champs 
Elysées 

   

B51 GFSB 45 av des Champs 
Elysées 

   

B52 JAMON Marc 43 B Av des Champs 
Elysées 

06 84 95 61 64   

B53 LES COPROPRIETAIRES 47 av des Champs 
Elysées 

  Ecotel ? 

B54 LES COPROPRIETAIRES 49 av des Champs 
Elysées 

  Armurerie ? 

B55 VISION 51 av des Champs 
Elysées 

  Boucherie 

B56 FILAIRE Jacques et MAURIN 
Josiane 

21 rue des écoles    

B57 SOLVIGNON Evelyne 13 rue Joseph 
Mirmand 

06 86 08 54 81   

 
Messages inondation 

 
ALERTE 

 
Nous vous informons du risque de crue de la rivière ou du fleuve pour les : (citer les jours concernés par l’alerte) 
 

Un niveau maximum est prévu pour : (indiquer les moments concernés par une crue maximum) 

 

Votre habitation se trouvant dans la zone inondable, nous vous conseillons expressément de prendre les dispositions suivantes : 

 

฀  Surveiller régulièrement le sous-sol et le rez-de-chaussée afin de détecter rapidement une infiltration des eaux 

฀  Sortir des caves, sous-sols et rez-de-chaussée tous les objets périssables que vous pouvez protéger 

฀  Sortir ou mettre en sécurité les appareils ou produits pouvant présenter un danger (appareils électriques, appareils de chauf-

fage, voitures, mobiliers, produits toxiques, arrimer les cuves à fuel, …) 
 

Pour tout renseignement, veuillez contacter : 

La Mairie de CHADRAC – Tél : 04 71 02 21 21 

 

EVACUATION 

 

Votre habitation étant située en zone dangereuse du fait de : (préciser le risque) 

Dû à la montée des eaux survenue le…... à …h…. 
Une évacuation est envisagée. 

Nous vous demandons donc de : 

฀ Fermer vos réseaux de gaz, d’électricité, d’eau et de chauffage 

฀ Attacher vos objets encombrants susceptibles de flotter 

฀ Si ce n’est déjà fait, monter les objets que vous souhaitez protéger ainsi que les produits qui pourraient être 

dangereux 

฀ De vous rendre (point de rassemblement) à (heure du rassemblement) 

 

Une fois évacué, vous n’aurez plus, temporairement, la possibilité de revenir à votre domicile. Ainsi, en attentant 

l’ordre définitif d’évacuation, munissez-vous de : 

฀ Vêtements de rechange 

฀ Nécessaire de toilette 
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Acteurs mobilisés 

 

Missions 

Directeur des Opérations de 
Secours (DOS) MAIRE  

- Déclenche le PSC 

- Actionne le Poste de Commandement Communal (PCC) 
- Gère et pilote le PCC 

Coordonnateur des Moyens et 
Actions  
 

DGS 

Frédéric EYRAUD 

- Identifie le ou les secteurs concernés par l’évènement 
- Identifie la nature du convoi et les dangers : 

explosion/incendie/dispersion 

 

Pictogrammes réglementaires 

 

- Informe la Préfecture Haute-Loire, l’ARS, la DDT, le Commissariat 
de Police, le service des routes du CD 43, le SDIS, la régie transport 

TUDIP, la DEA selon la nature de l’évènement 
- Mobilise les responsables Alerte, Soutien aux populations, Logistique 

et Secrétariat/communication pour mettre en place le PSC 

- Informe les élus et leur demande de rallier le PCC 

Annexe 12 - Fiche action 

Transport de Matières Dangereuses 
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Responsables ALERTE 

Elus : Nicole LEVET et Serge DEFIX 

Agents : Adeline PERSEGOL et 
Priscilla FAURE 

- Informe les populations du secteur concernées par l’évènement 
  

Responsables SOUTIEN AUX 
POPULATIONS 

 

Elus : Hélène DE ALMEIDA et 
Suzanne COZE 

Agents : Arian BERISA et Sébastien 
CONVERT 

- Ouvre les lieux d’accueil 1, 2 et 3 (voir fiches) selon les besoins et les 
directives reçues du poste coordination des moyens et actions 

- Installe les équipements nécessaires à l’accueil des populations : 
tables, chaises, lits 

- Identifie les besoins en vivres et en équipement et informe le 
coordinateur des moyens et actions 

- Assure la distribution des repas, bouteilles d’eau et couvertures si 
nécessaire 

- Identifie les personnes ayant besoin d’un soutien médical et 
psychologique et informe le coordinateur des moyens et actions 

Responsables LOGISTIQUE 

 

Elus : Frédéric MENINI et Frédéric 
EYRAUD 

Agents : David LIOTARD et Loïc 
TERRET 

- Fermeture du quartier ou/et des voies de circulation concerné par 
l’évènement 

- Faire évacuer les véhicules concernés par l’évènement 
- Positionnement d’agents /élus dans le quartier concerné pour sécuriser 

le secteur et informer les riverains. 
- Alimente en matériels, ressources et moyens les lieux d’accueil 

ouverts (1, 2 et/ou 3)  

Responsables SECRETARIAT / 
COMMUNICATION 

Agents : Adeline PERSEGOL,  
Priscilla FAURE et Virginie GIRAUD 

- Assure l’accueil téléphonique pour renseigner les populations : note 
tous les appels et informe le DOS (Maire) 

- Rédige et met en ligne (site, panneaux lumineux, panneau pocket et 
réseaux sociaux) les messages d’ALERTE aux populations après 

validation du DOS (Maire) 
 

Message type de confinement 

 

« Un accident de transport de matières dangereuses est survenu dans le secteur de (indiquer le lieu) à (indiquer l’heure) et pro-

voque un risque de contamination dangereux pour la santé ». 

 

Veuillez respecter les consignes suivantes : 

 

฀  Se mettre à l’abri dans un local clos 

฀  Fermer les portes et les fenêtres 

฀  Arrêter la ventilation, la climatisation et le chauffage (risque d’asphyxie) 
฀  Boucher soigneusement avec un linge humide les fenêtres, les portes et les bouches d’aération 

฀  En cas de pollution, respirer au travers d’un linge mouillé 

฀  Prévoir une réserve d’eau et un poste radio 

฀  Allumer votre radio sur : France Inter, France Bleu 

฀  Ne sortir qu’à l’annonce de fin d’alerte et jusqu’à nouvel ordre 

 

Message type d’évacuation 

 

Votre habitation étant située en zone dangereuse du fait de : (préciser le risque) 

Dû à un accident de transport de matières dangereuses dans le secteur de (Préciser le lieu) à (Indiquer l’heure) 
 

Une évacuation est envisagée. 

Nous vous demandons donc de : 

 

฀  Fermer vos réseaux de gaz, d’électricité, d’eau et de chauffage 

฀  De vous rendre (point de rassemblement) à (heure du rassemblement) 

Une fois évacué, vous n’aurez plus, temporairement, la possibilité de revenir à votre domicile. Ainsi, en attentant l’ordre défi-
nitif d’évacuation, munissez-vous de : 

฀  Vêtements de rechange 

฀  Nécessaire de toilette    



52 
PCS Chadrac – version 2  

 

 

 

Responsables ALERTE 

Elus : Nicole LEVET et Serge DEFIX 

Agents : Adeline PERSEGOL et 
Priscilla FAURE 

- Informe les populations identifiées à partir du fichier « Canicule » établi avec 
le CCAS  

  

Responsables SOUTIEN AUX 
POPULATIONS 

 

Elus : Hélène DE ALMEIDA et 
Suzanne COZE 

Agents : Arian BERISA et Sébastien 
CONVERT 

- Ouvre le lieu d’accueil en mairie : salle climatisée à l’étage  
- Installe les équipements nécessaires à l’accueil des populations : 

tables, chaises,  
- Identifie les besoins en vivres et en équipement et informe le 

coordinateur des moyens et actions 

- Assure la distribution en bouteilles d’eau et nourriture  
- Identifie les personnes ayant besoin d’un soutien médical et 

psychologique et informe le coordinateur des moyens et actions 

Responsables LOGISTIQUE 

Elus : Frédéric MENINI et Frédéric 
EYRAUD 

Agents : David LIOTARD et Loïc 
TERRET 

- Alimente en matériels et ressources (eau/nourriture) le lieu d’accueil 
- Mobilise le restaurant municipal si nécessaire  

Responsables SECRETARIAT / 
COMMUNICATION 

Agents : Adeline PERSEGOL,  
Priscilla FAURE et Virginie GIRAUD 

- Assure l’accueil téléphonique pour renseigner les populations : note 
tous les appels et informe le DOS (Maire) 

- Rédige et met en ligne (site, panneaux lumineux, panneau pocket et 
réseaux sociaux) les messages d’ALERTE CANICULE aux 

populations après validation du DOS (Maire) 
 

    

 

 

 

 

 

Acteurs mobilisés 

 

Missions 

Directeur des Opérations de 
Secours (DOS) MAIRE  

- Déclenche le PSC 

- Actionne le Poste de Commandement Communal (PCC) 
- Gère et pilote le PCC 

Coordonnateur des Moyens et 
Actions   
DGS 

Frédéric EYRAUD 

 

- Mobilise les responsables Alerte, Soutien aux populations, Logistique 
et Secrétariat/communication pour mettre en place le PSC 

Annexe 13 - Fiche action 

ALERTE CANICULE 
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Responsables ALERTE 

Elus : Nicole LEVET et Serge DEFIX 

Agents : Adeline PERSEGOL et 
Priscilla FAURE 

- Informe les populations concernées par l’évènement  
  

Responsable SOUTIEN AUX 
POPULATIONS 

- Ouvre le (s) lieu (x) d’accueil indentifié (s) par le DOS  
- Installe les équipements nécessaires à l’accueil des populations : 

tables, chaises,  
- Identifie les besoins en vivres et en équipement et informe le 

coordinateur des moyens et actions 

- Assure la distribution en bouteilles d’eau et nourriture  
- Identifie les personnes ayant besoin d’un soutien médical et 

psychologique et informe le coordinateur des moyens et actions 

Responsables LOGISTIQUE 

Elus : Frédéric MENINI et Frédéric 
EYRAUD 

Agents : David LIOTARD et Loïc 
TERRET 

- Alimente en matériels et ressources (eau/nourriture) le lieu d’accueil 
- Mobilise le restaurant municipal si nécessaire  

Responsables SECRETARIAT / 
COMMUNICATION 

Agents : Adeline PERSEGOL,  
Priscilla FAURE et Virginie GIRAUD 

- Assure l’accueil téléphonique pour renseigner les populations : note 
tous les appels et informe le DOS (Maire) 

- Rédige et met en ligne (site, panneaux lumineux, panneau pocket et 
réseaux sociaux) les messages d’ALERTE Mouvement de terrain aux 

populations après validation du DOS (Maire) 
 

 

 

 

 

 

 

 

Acteurs mobilisés 

 

Missions 

Directeur des Opérations de 
Secours (DOS) MAIRE  

- Déclenche le PSC 

- Actionne le Poste de Commandement Communal (PCC) 
- Gère et pilote le PCC 

Coordonnateur des Moyens et 
Actions  
DGS 

Frédéric EYRAUD 

- Mobilise les responsables Alerte, Soutien aux populations, Logistique 
et Secrétariat/communication pour mettre en place le PSC 

- Alerte les opérateurs GDRF, ENEDIS, régie de transport TUDIP, 
SDIS 

Annexe 14 - Fiche action 

ALERTE MOUVEMENT DE TERRAIN 
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4.4 – Modèles d’arrêtés 

 

 

MAIRIE DE CHADRAC 

 

N° REQ année/mois/N° dans l’ordre 

 

 

REQUISITION 

 

Objet : réquisition suite à déclenchement du Plan Communal de 

Sauvegarde (PCS) 

 

 

Madame le Maire de la Commune de CHADRAC 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2212-2, 
 

Considérant : (l’événement)……………………………………………………………… 
……………………………………………………survenu le ……………… à ……………heures 

 

Considérant qu’il est nécessaire de doter la commune des moyens nécessaires pour répondre à ses obligations. 
 

Vu l’urgence : à expliciter le plus possible……, 
 

Arrête : 
 

Article 1er : L’entreprise …...........est réquisitionnée avec les moyens en personnel et en matériel dont elle dispose en vue 
d’exécuter la mission (préciser la nature, le lieu de la prestation…) nécessaires au rétablissement de l’ordre public. 
 

Article 2 : préciser toute indication utile à la bonne exécution de la réquisition et en particulier les nom, prénoms, qualité et 
fonction de l’autorité habilitée à constater le service fait. 
 

Article 3 : La réquisition est exécutoire dès réception du présent ordre et jusqu’au … . . .   / pour (X heures, voire jours.) 
 

Article 4 : [le requis] sera indemnisé dans la limite de la compensation des frais directs, matériels et certains résultant de 
l’application du présent arrêté, ou en fonction du prix commercial normal et licite de la prestation, sans considération de profit, 
lorsque la prestation requise est de même nature que celles habituellement fournies par l’entreprise à la clientèle, conformément 
aux conditions prévues par l’article L.2215-1 du code général des collectivités territoriales. 
Dans les conditions prévues au code de justice administrative, le tribunal administratif pourra accorder au requis, à sa 
demande, une provision couvrant tout ou partie de l’indemnité à venir. 
 

Article 5 : A défaut d’exécution du présent ordre de réquisition, il pourra être procédé à son exécution d’office. La personne 
requise s’expose aux sanctions pénales ou administratives prévues à l’article L.2215-1 4° du code général des collectivités 
territoriales. 
 

Article 6 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du maire dans les deux mois suivant sa notification. 
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif, dans le même délai, ou le cas échéant, 
dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux. 
 

Article 7 : Le présent ordre de réquisition sera notifié à M.[requis]. Son ampliation sera affichée à……et transmise à M. le 
Préfet. 
 

Article 8 (exécution) : Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 

    
      Fait à Chadrac le…………………      

  
 

   Madame le Maire 
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MAIRIE DE CHADRAC 

 

N° VTC année/mois/N° dans l’ordre 

 

VOIRIE-TRAVAUX-

CIRCULATION 

 

Objet : Interdiction de circuler sur une voie communale 

 

 

Madame le Maire de la Commune de CHADRAC 

 

Vu les articles L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le Code de la Voirie Routière, 
 

Vu ………………………………………………………………………………. survenu le……….... 
….................................... 
 

Considérant que ……………………………………………………………constitue un danger pour la sécurité 
publique ; 
 

A R R E T E 

 

 

Article 1er : L’accès à la voie communale n°……………. est interdit jusqu’à nouvel ordre. 
 

Article 2 : Les riverains de la voie devront laisser leur véhicule en stationnement devant les barrières interdisant 
l’accès à la portion de voie endommagée. 
 

Article 3 : Un exemplaire du présent arrêté sera affiché à proximité des barrières interdisant l’accès à la route et un 
exemplaire sera remis à chacune des personnes directement concernées (riverains de la voie). 
 

Article 4 : Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique ainsi que toute force de police sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
- Préfet du Département de la Haute-Loire 

- Directeur Départemental de la Sécurité Publique  
- Présidente du Conseil Départemental 43 

- Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours 

 

Pour exécution chacun en ce qui les concerne. 
 

 

Fait à Chadrac, le………………… 

 

    Madame Le Maire 
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• Main courante 

 

 

Heure Origine 

de la 
demande / 
message 

 Demande /  message Suite donnée Heure Observation 
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4.5 – Exercices 
 

Historique des exercices 

Date Thème de l'exercice Observation 
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Crue de la LOIRE du 17 octobre 2024 – 5 m à la station de Chadrac-  
ALERTE ORANGE 

 

 

 

 
 

 

Crue de la LOIRE du 17 octobre 2024 – 7.59 m et 1200 m3 à la station de Chadrac –  
ALERTE ROUGE 

 

 

 

 

Hauteur d’eau 
du plus clair au 
plus foncé : 
 

H < 0.5m 

H <= 1m 

H >= 1m 

H <= 1.5m 

H >= 1.5m 

H > 2m 
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Niveaux de crues LOIRE et BORNE 

 

 

        

 

   

 
 

Niveau trentennal 

Niveau centennal 

Niveau millénal 


